
“ Manifestation de VTM ” :  c’est le regroupement d'un ou de plusieurs VTM 

et d'un ou de plusieurs pilotes ou pratiquants visant à présenter, 

de façon organisée pour les spectateurs, un sport mécanique sous ses différentes formes.

Est considéré comme manifestation de VTM : 

- tout événement motorisé avec un chronométrage, un classement ou un temps imposé ;

- toute compétition (épreuve organisée dans le cadre d'une manifestation, 

dont l'objectif est l'obtention des meilleurs résultats possibles) ;

-toute démonstration (manifestation ayant pour objet la présentation, en mouvement, 

des capacités de vitesse ou de maniabilité de VTM).

Avec 50 VTM ou +

« Manifestations » et « concentrations » 

comportant la participation de véhicules terrestres à moteur (VTM)

“ Concentration de VTM ” :  c’est un rassemblement avec la participation de VTM :

- qui se déroule sur la voie publique ou ouverte à la circulation publique,

- dans le respect du code de la route, 

- qui impose aux participants un/des points de rassemblement ou de passage, 

- et qui est sans chronométrage, sans classement et sans temps imposé.

Sur des circuits 

permanents homologués

Manifestation soumise

à DECLARATION

Concentration soumise

à DECLARATION

Sur un circuit homologué mais :

- dans une discipline autre que celle prévue par l'homologation, 

- ou sur un terrain ou un parcours 

tracé sur une partie du circuit permanent 

Manifestation soumise

à AUTORISATION

Sur des circuits 

non-homologués, 

des terrains ou parcours 

La déclaration doit être 
déposée au moins 

2 mois avant auprès 
de la préfecture ou 

sous-préfecture selon 
l’arrondissement où

est implanté le circuit

La demande doit être 
déposée au moins 

3 mois avant auprès de la 
préfecture ou sous-

préfecture :
1) selon l’arrondissement 
où est implanté le terrain
2) en cas de parcours, 
selon l’arrondissement 
de la commune de départ

Avec moins de 50 VTM

Concentration soumise

ni à déclaration 

ni à autorisation

La déclaration doit être 
déposée au moins 

2 mois avant auprès 
de la préfecture ou 

sous-préfecture selon 
l’arrondissement de la 

commune de départ
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